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Avant propos

“QU‘EST-CE QUI NE VA PAS?“

Vous vous tes sQrement pos cette ques
tion des dizaines de fois. Eile est in
vitable dans une monde oü appareils et
gadgets sont rois: lorsque Pimage se
brouille sur l‘cran de tölövision, que
le mixer refuse soudain taut service au
que l‘ascenseur tombe en panne... Sans
prövenirla machine bien huilöe hoquette,
s‘enraye, se bloque. La calöre nous sai
sit alors, au le besoin irrösistible de
röparer, de remettre en ötat, car l‘idöe
möme d‘un bei objet abmö nous est in
acceptable.

Une röaction analogue se produit tau
jours chez ies non-handicapös dans ieurs
rapports avec ies handicapös. De maniöre
moins brutale, certes, car les hommes ne
sont pas des machines. Mais je souhaite
rais que 1 ‘an formule la question autre
ment: “Qu‘est-ce qui est fencore) en bon
ötat?“ La rösonance en est difförente.
C‘est une question qui prend l‘imperfec
tion comme point de döpart pour aller
de l‘avant.

C‘est aussi une question qui permet,dans
Je domaine pröcis de la construction a
daptöe aux handicapös, de mieux dögager
les revendications visant un environ
nement sans obstacies. Eile donne l‘öian
nöcessaire pour amönager Ja vie quoti
dienne d‘une maniöre qui n‘accentue pas
ies problömes des handicapös, qui ne ies
exclut pas (les homes...), qui ne souii
gne pas ce qui est döfectueux, mais va
brise ce qui est demeurö (devenu?)
intact.

Attention, la voie est g1issante Je re
connais vobontiers que ceci peut sembier
de Ja philosophie facile, mais ii s‘agit
piutöt pour mai d‘une “hypothöse de tra
vail“ qu‘il me faudra encore vörifier.
Je suis nöophyte et recherche Ja voie
d‘accös au monde des handicapös, et en
möme temps jen cherche la sortie, car
ii ne doit pas y avoir de domaine cbs,
röservö aux seuls handicapös.

Ce que j‘espöre, c‘est que vous et nous,
tous ensemble, imparfaits comme nous ie
sommes, nous oeuvrions pour une sociötö
solidaire et ouverte ä tous.

Encore un mot sur ies RP

Vous trouverez page 11 taut ce qu‘il
faut savoir sur la röalisation de notre
campagne de relations pubiiques (cf. le
Bulletin d‘information No 10/87, page 7).
Nous espörons qu‘eile aura les rösultats
positifs que naus en attendons. Taute
fais, notreclasseurä i‘intention des
architectes, “La construction adaptöe
aux handicapös“ a provoquö un certain
möcontentement, assez inattendu, dans le
petit monde des handicapös. Sans entrer
dans les dötails, je formule le voeu que
ce malaise soit le ferment d‘une önergie
renouvelöe en faveur de la construction
sans barriöres. Rien n‘est pire que Je
calme piat

Annexe au Bulletin d‘information:

La fiche technique 1 “Installations sa—
nitaires adaptöes aux handicapös“ a ötö
rööditöe et complötöe sur certains
points. Un exemplaire en est joint au
prösent Bulletin.

Nouvelies internes:

Madame Dominique Nägeii-Panizzon, qui
fut iongternps notre excelbente traduc
trice chargöe de 1 ‘adaptation en fran
ais de notre documentation, a cessö de
travailier pour nous. Le poids de ses
diverses obligations ötait devenu trop
bourd paur eile. Tous bes colbaborateurs
du Centre tiennent ä lui exprimer leurs
remerciements paur san dövauement et lui
prösentent tous beurs voeux pour 1 ‘ave
nir.

C‘est dösormais Madame Shapira gui sera
charqöe de la version franaise du
Bulletin d‘inforrnation.

Paur terminer, nous aimerions savoir ce
que vous pensez de Ja nouveble prösenta
tian de notre Bulletin. Est—il plus fa—
cile ä lire? Si tel est Je cas, tant
mieux, vaus n‘en aurez que davantage
d‘önerqie ä consacrer au cantenu

Andreas Stamm



Centre suisse pour la constcuction adapte aux handicaps — Bulletin d‘infocnation 12/88 3

Lgis1ation cantonale con
cernant la construction

ENouIE: ETAT EN 1988 DE LA
LGISLATION CONCERNANT LA CON
STRUCTION ADAPTE AUX PERSONNES
HAND 1 CAPES

1. L‘enqute

En 1981, “Anne dc Ja petsonne handica
pe“, le Comit d‘action (COP 81) effec
tua une enqute, menge par Victor G.
Schuithess, docteur en droit. Eile avait
pour but d‘obtenir un tableau complet
des dispositions, dans les lgislations
cantonales, relatives aux mesures d‘ot
dre architectural en faveur des handica
ps. Les rsultats se rvlörent des
plus utiles pour Ie Centre suisse.

Les annes ont passe. Entte—temps, la
socit a davantage pris conscience de
la ncessitö de crer des conditions
d‘habitat adaptes aux handicapös. Dans
quelle mesure, c‘est ce que nous avons
voulu savoir grace une nouvelle enqu—
te auprs des cantons. En fövrier 1988,
nous avons envoyö des questionnaires ä
ceux d‘entre eux dont nous ne connais
sions pas encore les chanciements quils
avaient apports ä leurs bis et ordon
nances. Ä l‘exception de deux cantons,
tous ont roondu ä nos questions, tota
ement ou en partie.

2. Les premiers rsu1tats

Au cours des six annöes qui se sont cou
Iöes depuis Ja premire enqute, seuls
quatre cantons n‘ont rien chana ä leur
lögislation. Tous les autres l‘ont modi—
fiöe ou sont en train de le faire, cer
tains mme pour Ja seconde fois.

La Vision diffrente que ion a aujour
d‘hui de ce que doivent tre i‘habitat
et par consquent les bis sur Ja cons
truction, a sans aucun doute contribu
faire bouger es choses. La loi sur i‘a
mönagement du territoire a, eile aussi,
jou son röle. Les chances de faire adop
ter des normes de construction sans obs
tacles architecturaux s‘en trouvent donc
considörablement renforcöes.

2a. Bätiments ouverts au public

On constate avec satisfaction qu‘un can—
ton seulement ne veut rien savoir de Ja
construction adaptöe aux handicaps, ce
qui est malqtö tout un canton de trop
Des 12 cantons ayant modifi leurs böses
igaies au cours des six derniöres an
nöes, la grande majoritö a introduit des
amöliorations en matire de construction
exempte dobstacies pour les handicaoös.
Pratiquement personne ne conteste que
les btiments et amenaqements officiels
(fortement) fröquentös par le public
doivent ötre accessibles aux personnes
qöes et aux handicapös (voir tableau
synoptique page 4/5)

Exemple: Le canton de Zurich

Planung,- und Baugesetz 700.1

§ 239. Bauten und Anlagen müssen nach Fundation. Konstruktion
und Material den anerkannten R‘ in der Baukunde entsprechen. Sie
dürfen weder bei ihrer Erste“ . noch durch ihren Bestand Personen
oder Sachen gefährden.

Bauten haben nacl .,sen wie im Innern den Geboten der Wohn-
und Arbeitshygiene s . des Brandschutzes zu genügen. Sie sind im
Hinblick auf einen möglichst geringen Energieverbrauch ausreichend zu
isolieren.

Bei Bauten und Anlagen, die dem Publikum zugänglich sind, bei
denen nach ihrer Zweckbestimmung sonst ein Bedarf besteht oder die
das Gemeinwesen durch Beiträge unterstützt, sind hinsichtlich Gestal
tung und Ausrüstung die Bedürfnisse von Behinderten und Gebrechli
chen angemessen zu berücksichtigen.

Besondere Bauverordnung 1

VI. Teil: Behinderte und Gebrechliche

700.21

§ 34. Als Bauten und Anlagen im Sinne von § 239 Abs. 3 PBG3
gelten insbesondere:
a) Verwaltungs- und Justizgebäude, Schulen, Kirchen, Fnedhofanla

gen, Theater, Saalbauten, Sportanlagen für den Publikumssport,
auch für den Invalidensport geeignete Anlagen, Hotels, Restau
rants. Verkaufsläden, Verkehrsbauten, öffentliche Parkierungsanla
gen, öffentliche Bedürfnisanstalten;

b) Spitäler. Alters- und Pflegeheime, Ambulatonen;
c) Wohnbauten, die vom Gemeinwesen erstellt oder mit kantonalen

oder kommunalen Beiträgen für die Wohnbauförderung unterstützt
werden.

§ 35. Solche Bauten und Anlagen sind, soweit dadurch nicht unver
hältnismässige Kosten oder andere erhebliche Nachteile erwachsen, so
zu projektieren und auszuführen, dass sie für Behinderte und Gebrechli
che benützbar sind. Dabei sind unter angemessener Berücksichtigung
der örtlichen und baulichen Gegebenheiten sowie der Zweckbestim
mung des Bauvorhabens alle vermeidbaren hinderlichen Konstruktions
und Gestaltungsetemente wegzulassen und die für die Benützer notwen
digen Ausstattungen und Ausrüstungen in hinreichender Zahl behinder
tenfreundlich auszugestalten und zu dimensionieren.



4 Bulletin d‘information 12/88 — Centre suisse pour la construction adapte aux handicaps

Dans Je canton de Lurich, par exemple,
Ja Joi et J‘ordonnance sur Ja construc
tion adapte sont rödiqes de manire
assez satisfaisante, mais renferment ce
pendant quelques points faibles:

- en ce qui concerne la mise en prati
que de ces prescriptions dans les com
munes, en particulier lorsqu‘il ne
s‘agit pas de bätiments publics (lors
du contröle des demandes de permis de
construire et lors de I‘acceptation des
bätiments termins).

- en ce qui concetne Ja suppression des
barrires architecturales dans des di
fices et amnaqements frquents par le
public.

Un premier champ d‘activitö s‘offre aux
associations reprösentant les intröts
en cause. IJ consiste ä veiller ä ce que
Je personnel quaJifi nöcessaire soit en
place pour garantir Je respect et l‘ob
servation de ces dispositions l&iales.

2b. Autres revendications

L‘enqute avait gaIement pour but de
savoit exactement oü une rvision de Ja
loi tait prvue ou en cours, afin de
pouvoir soumettre au bon moment des pro
positions d‘amJioration.

Les bis, surtout celies qui concetnent
le bätiment, ne sont pas öternelies mais
sont constamment J‘objet damendements.
11 est toutefois peu courant de voir tant
de cantons remettte leurs bases Jögales
en möme temps sur le mötier: des rövi
sions sont actuellement en pröparation
ou en cours dans 13 cantons.

[es Jöqisiatons cantonales font apparal
tre des difförences de structute patfois
trös marquöes: c‘est ainsi quen Suisse
romande, les problömes ayant trait aux
handicapös sont plutöt inclus dans des
bis spöciales, tandis qu‘en Suisse alö
manique, Jes besoins des personnes han—
dicapöes et des gens ägös en matiöre ar
criitecturale sont habitueliement pris en
compte dans les bis sur Jes construc—
tions, ainsi que dans leurs ordonnances
d‘application et Jes arrötös du pouvoir
exöcuti f.

Qualitö et ampleur de ces rövisions sont,
elles aussi, trös diverses. Pout attein
Ute Jes buts qui permettront d‘amöliorer

encore Ja construction sans obstacies ar—
chitecturaux, ii faudra donc adapter Jes
interventions aux spöcificitös cantonales.
Ces buts sont bes suivants:

J. Adopter en tant que rförence Ja
norme SN 521 500 du CRB

2. Exiner que la construction d‘un “ha—
bitat adaptabJe“ soit la rögle et döfi
nir les exceptions

3. Exiqer la supptession des obstacies
existant dans les bätiments et amönaqe
ments pubJics et döfinir Tes exceptions.

C‘est dans cette direction que Jes asso
ciations de handicapös doivent faire oor
tet leurs efforts pour participer ä la
vague actuelle de rövisions. Cet appeJ
s‘adresse ögabement ä vous tous: exami
nez ensemble Jes problömes, möme s‘iJs
sont ardus et parfois abstraits car,
sans votre active intervention, Jes cho
ses n‘avanceront guöre. Des conseils pro
fessionnels sont indisponsables, mais
c‘est surtout avec un infatigable enthou
siasme et de 1 ‘imagination que nous avan
cerons sur Ja voie que nous nous sommes
tracöe.

Tableau de la situation concernant les
dispositions cantonales relatives aux
mesures en faveur des personnes handi
capes dans les bätiments et les amna
gements frquents par le public

Aargau 35 Vollziehungsverordnung zum Bau—

gesetz

Appenzell Al 5? Baugesetz

Appenzell AR

Baseliand 6 Baupolizeiverocdnung

Basel Stadt ——— cependant: Interventions parle—

mentaices en instance

Bern 22/23 Baugesetz

24d Gesetz über den Bau und den Im—

terhalt der Strassen

Fcibourg 156 loi suc l‘amnagement du terci—

toire et les constructions

36 cgiement d‘execution

Genve 1?9 ici suc les construction und

cglement concernant les aesu—

ces en faveur des handicaps

Glarus § ——— cependant: § 30 de la nouvelle

suc les constructions et sur

1‘aninagement du territoire:

dcision en 1988
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Graubünden § 11 Raunplanungsgesetz

Jura § 15 loi sur les construction

§ 92— ordonnance sur les constructions

Luzern § 153 Loi sur les constructions

entre en vigeur en 1988

Neuchätel § Arrt concernant les esures
prendre en faveur des handi—

caps physiques dans la domal—
ne de la construction

Nidualden § 177 Gesetz über die Raumplanung und

das öffentliche Baurecht

Obwalden ——— cependant: tal suc les construc—
tions et l‘amnagement en cours
de rvision

St. Gallen § 55 Gesetz über die Raumplanung und

das öffentliche Baurecht

Schaffhausen § cependant: § 48; loi sur les con

structions en cours de rvision

Schwyz § 25 Rglenentation—type, entre en

DANS LE CANTON DE ZouG COMME
AILLEURS, LES BARRIRES NE
TOMBENT PAS SEULES!

vigeur en 1988 avec la nouvelle
loi sur las constructions

Solothurn § 143 Baugesetz

§ 58 Kantonales Baureglement

Thurgau § 104 Baugesetz

§36bis legge edilizia cantonale

§ 17c Baugesetz

§ 22 Gesetz über die Massnahmen zu
gunsten Behinderter

Vaud Arrte concernant les mesures
en faveur des handicap6s phy—
siques dans Ta domaine de la
construction

Zug ——— cependant: Dispositions adquates
seront contenues dans la r6gle—
nientation—type ou dans l‘ordon—
nance d‘excution

Zürich § 239 Planungs— und Baugesetz
§35/35 Besondere Bauverordnung 1

*****

A la suite de la nouvelle loi sur 1‘am-
nagement du territoire, le canton de
Zoug dut, lui aussi, remanier sa loi sur
les constructions. Divetses questions en
suspens furent alors reprises, notamment
une Intervention parlementaire de 1982
qui exigeait des dispositions en faveut
de la construction adapte aux personnes
handi capes.

La loi zougoise sur les constructions
tant une loi-cadre, le Conseil d‘Etat
se contenta de ptoposet l‘adoption de
prescriptions 1ga1es sur l‘architecture
adapte, uniquement dans les ordonnances
communales sur la construction.

Avec l‘aide de parlementaires, un qroupe
de travail -issu d‘organisations de handi
caps et de personnes ägöes essaya d‘ob
tenir des dispositions plus contraignan
tes et, surtout, la possibi1it de faire
opposition.

Le Parlement rejeta ces recommandations,
mais accepta une contre-proposition du
Directeur des travaux publics prvoyant
une commission qul aiderait les communes
ä appliquer lordonnance. 11 s‘aqit

maintenant d‘introduire dans les ordon
nances des 11 communes zouqoises des r
gles sur la construction adapte.

Le groupe de soutien des personnes aqees
et des handicaps n‘a certes pas atteint
tous ses objectifs, mais un bon dpart a

pris en faveur de Ta construction
sans barrires architecturales dans le
canton de Zoug.

Pour encourager des groupes d‘autres can
tons ä exercer une plus qrande influence
politique, nous donnons ici quelques ex—
emples de moyens d‘action uti1iss avec
succs par le groupe de soutien:

- Envoi d‘informations ä tous les parle
mentai res

- Prparation personnelle des interven
tions avec des parlementaires

- Discussions avec des reprösentants de
tous les groupes parlementaires

- Entretiens avec le Directeur cantonal
des travaux publics

— Articles dans les journaux avant la
session du parlement

— Lettres de lecteurs

Aussi surprenant que cela solt, toutes
les organisations de handicaps ont pour
une fois tir sur la mme corde et dans
le mme sens Si l‘on continue de la
sorte, dautres succs seront remports
sur le chemin qul reste ä parcourir.

Ticino

Urt

Valais
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de

fonds.

En crant une association, Ja Commission
tenait aussi beaucoup ä pouvoit runir
au sein d‘un mme organisme toutes les
associations et, par lg., tous les genres
de handicaps, afin que Je problöme des
BA soit trait sous 1 ‘angle le plus Jar
ge possible.

COMMISSION VAUDOISE POUR LA
SUPPRESSION DES BARRIRES
ARCH 1 IECTURALE 5

C‘est Je 15 mars 1988 qu‘eut heu l‘as
sembJe gnörale de )a Commission vau
doise, ä Jaquelle patticiprent 23 per
sonnes, repräsentant neuf organisations
rögionales de handicapös.

Nous övoquerons ici surtout Ja proposi
tion qui fut faite de crer une Associa
tion vaudoise pour 1‘Jimination des
barrires architecturales (AVEBA) ainsi
que Je poste de secrtaire qul lui se
rait attach. Nous donnons ci-dessous
n bref aperu de ce projet:

e bilan de ces derniöres annes fait
apparatre que Ja Commission a essay,
jusqu‘ici, de raJiser un maximum de
choses avec de petits moyens, en tra
vaillant “en amateur“. Ceci ne rpon
dant plus aux besoins actuels, Ja Corn
mission s‘est longuement penchöe sur
Jes perspectives d‘avenir.

Aprös avoir renonc, pour des raisons
budgtaires ä 1 ‘engagement d‘un archi—
tecte ä plein temps, Ja Commission a
pris trois dcisions:

1) Proposer aux associations qui Ja sou—
tiennent de se rencontrer autour du pro
blme des BA. En effet, jusqu‘ici, les
associations n‘taient so1hicites qu‘en
fin d‘anne pour payer Ja note de frais,
bien que certaines aient un(e) reprsen
tant(e) permanent(e) dans Ja Commission.

2) Proposer Ja cration d‘une Associa
tion sur Je modöle de ce qui se fait ä
Genve ou dans Je Jura, ce mode de fonc
tionnement ötant, selon J‘exprience de
ces deux cantons, Je plus efficace.

D‘autre part, Je fait d‘tre une asso
ciation permet d‘obtenir des subsides
J‘OFAS et de faire des recherches de

3) Proposer J‘engagement d‘un(e) secr
taire-animateur(trice) ä 50%, d‘aprs le
cahier des charges joint ä J‘invitation
ä l‘assemble gnrale: cahier des char
ges certes ambitieux, mais recensant, de
l‘avis de Ja Commission, toutes hes tä
ches qu‘il est ncessaire d‘accomplir et
qui peuvent d‘ailleurs s‘cheJonner dans
Je temps.

La discussion qui s‘ouvre alors porte
sur Jes points suivants:
- financement de cette nouvelle structu

re et participation financire des
associations membres

- Je groupe d‘Yverdon insiste sur Ja n
cessit de Jaisser les antennes rgio
nales indpendantes au niveau de Jeurs
activitös

- Ja personne qui serait engage devrait
aider ä cröer des groupes iä oü il n‘y
en a pas et coordonner J‘ensemble des
activits des gtoupes.

La plupart des dJögus sont en faveur
de Ja cration d‘une teile association
et, aprs un tour de table, iJ ressort
que tous les participants acceptent de
poursuivte Ja rfJexion en vue de Ja
raJisation d‘un projet chair et prcis,
sur Jequeh Jes associations pourraient
ensuite se prononcer.

Le Präsident propose alors de crer un
groupe de travail au sein duqueh Jes di
vers handicaps seralent reprösents.

Cette proposition est accepte

Mandatduroupedetravai1:

— Etablir un rapport dans lequeh seront
noncös des objectifs prcis dans he
cadre d‘un budget bien dJimit.

- Soumettre ensuite ce rapport ä une
nouveiie assembie gnrale qui aura
heu dbut octobre 1988.

(Rsum du procs-verbaJ de i‘assembie
gnöraJe de Ja Commission vaudoise).
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Indications techniques et
autres

DEUX DISPOSITIFS DE COMMANDE
DES VOLETS (JALousIEs)

Loqueteau ä ressort et tringle:

Ce loqueteau facilite Je döverrouillage
et Ja fermeture du volet, sans que
J‘on n‘ait besoin de se penchet hots de
Ja fentre.

Di stri buteur:
E. Kindt SA, 8112
I1. 01/844 24 24

Dispositif intörieur d‘ouverture KINI:

On peut facilement ouvrir et fermer Je
volet au moyen d‘une manivelle qui se
trouve ä 1‘intrieur de Ja pice.

Di stri buteur:
Kiekert & Nieland, Fabrique d‘accessoi
res pour Ja construction
Postfach 10 03 53, 0 - Heiligenhaus

Otelfingen

Modes de butöe

Volet ferm

Loqueteau ä ressort et

tringle (avec butoir)

111.1: Dispositif dou—
verture depuis 1int—
rieur pour volet avec
battue.

/7
111.2: Dispositif

d ouverture depuis
lintdrieur pour
volet affleurdVolet ouvert

111.3: Dispositif dou—

verture depuis lintd—

rieur pour volet en

applique l‘ext&ieur
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EXAMEN DE PROJETS D‘HABITAT PAR
L‘OFFICE FDRAL DU LOGEMENT

Le texte suivant est extrait d‘un
cle de Martin Munter, paru dans:
ERGOTHERAPIE No 1/88

arti

Nous distinquons trois sortes de loge
ments:

1. Appartements courants de 3 ä 5 pices
pour “utilisateurs normaux“

L‘accs aux portes d‘entre, aux portes
des loqements et ä l‘ascenseur doit tre
autant que possible de plain-oied. Lar
qeur de 80cm pour toutes les portes
intöri eures.

Bien souvent ces normes ne sont pas res—
pectdes et les projets doivent atre

remanids.

2. Petits loc,ements et appartements de
3 ä 5 pices qu‘une personne handicape

souhaite faire amnager selon ses be
soins personnels.

Frais souvent trop dlevds, pour le loca—

taire ou pour le propridtaire 1ui—mme

(espoirs de subventions, de l‘aide de

tiers, SIV, Pro Infirmis, etc..)

3. Petits logements et appartements de
3 ä 5 pices, conus par ‘investisseur
en tant que loqements convenant ä des
handicaps, mais destins ä des utilisa
teurs non dtermins

Des non-handicaps peuvent naturellement
habiter ces appartements sans aucun
1 nconvni ent.

Depuis 1974, 1‘Office födra1 du loqe
ment ne subventionne que des loqements
adapts de 1 ou 2 pices et ceci, ind
pendamment de 1‘qe des locataires or
vus. Nous cherchons ä offrir ainsi des
choix moins rigides. De petits loqements
dissmins forment un contrepoids aux
citös pour personnes ägöes, 51 souvent
controverses.

CRITIQUES ADRESSEES ÄUX LOGEMENTS ADAPTES (24 projets)

88% DOUCHE/BAIN — Lavabo et WC mal orientds

— Surface de manoeuvre insuffisante

— Douche avec rebord, non accessible

— Miroir placd trop haut

70% ENTREE/CORRIDOR - Largeur infdrieure ä 120cm

— Portes trop proches des cains, les

handicapds ne peuvent les ouvrir

30% CUISINE — La porte gne l‘accas aux olacards

— Evier dans le coin, olace tro exigue

— Trop peu de placards ä oortde de main

- Largeur utile infdrieure A 120cm

DOUCHE/BAIN - La porte s‘ouvre vers l‘intdrieur

BALCON — Seuil plus haut que 3cm

CORRIDOR SOUS/SOL — Largeur infdrieure ä 120cm

10% DOUCHE/BÄIN

CH. A COUCHER

BUANDERIE

CAVE

RAMPES

ESCALIERS

GARAGE

— Largeur des portes infdrieure 80cm

— Trop dtroite, surface de manoeuvre insuffisante

— Trop dtroite, surface de manoeuvre insuffisante

— Seuil trop dlevd pour accdder ä l‘abri

— Inclinaison trop forte, supdrieure 6%

— Tournants ou sans paliers intermddiaires

— Rampe raide

— Pas d‘accas de plain pied ä la maison
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SYsTME INTERPHONE: UN AUXILI
AIRE PRCIEUX POUR LES MALEN
TENDANIS

Les interohones actuels sont bin d‘tre
satisfaisants pour les malentendants. On
les trouve de plus en plus souvent ä
l‘entre des qrands immeubles, oü ils
sont installs nour des raisons de scu
rit. Ces bätiments tant nnralement
dans des quartiers bruyants, les malen
tendants, mais aussi les personnes äaes
ou les tranqers, ont le plus grand mal
ä entendre ou cornprendre ce qui leur est
dit aprs qu‘ils aient sonn.

Ce futent naturellement des sourds et
des malentendants qui voqurent ce pro
blöme. La norme SN 521 500 du CRB pour
la construction approPriöe aux oersonnes
handicapes contient les prcisions sui—
vantes ä l‘intention des matres d‘ou
vraqe et des architectes: “Installation
d‘interphone pourvu d‘un signal optique
invitant l‘utilisateur ä parler. Inter
phone entre la porte de l‘irnmeuble et
l‘appartement, ou tube en attente per
mettant son installation u1trieure“.

On envisaqea un signal lumineux faisant
apparatre un texte du qenre: “Veuiilez
vous prsenter“. Mais en de nombreux
endroits, cette injonction aurait dü
tre bi- ou trilinque et ion rechercha
plutöt un symbole appropri. L‘emblöme
international utilis nour les nalenten—
dants, accompagn du mot “Hallo“ sembla
la meilleure solution. Un orototype est
en cours de ralisation pour un bätiment
administratif de Lucerne, dans lequel
Pro Infirmis va d‘ailleurs s‘installer,
ainsi que d‘autres institutions.

Cet interphone fonctionnera de la mme
manire que bes autres et le visiteur
sera pri de se prsenter. Mais en plus,
et c‘est lä que rside la nouveaut, le
signal optique apparatra et restera al
Ium tant que l‘interbocuteur sera ä
l‘coute ä b‘intrieur de l‘immeuble.

Mais bes bis bes meilleures et les pos
sibilits techniques les plus raffines
ne servent ä rien si elles ne sont mises
en pratique. Et pour cela, 1 ‘interven
tion des intresss en temps utile est
indispensable. De leur cöt, maftres
d‘ouvrage et ölectriciens doivent faire

preuve de 1 ‘esprit de coopration nces—
saire, lorsqu‘ils prvoient l‘installa
tion d‘interphones classiques dans des
immeubles neufs ou en cours de rnova
tion.

Les personnes intresses peuvent obte
nir l‘adtesse de la socit qui a crö
be prototype (et dispose par consquent
d‘une avance technique certaine), auprs
du Centre suisse pour la construction
adapte aux handicaps, auprs du servi
ce de consuitation rögional de Lucerne
ou au secrtariat de l‘Association des
malentendants, ä Lucerne.

Lucerne, 15 fvrier 1983

[o HaI1o]

R. Klin

Lotsque ce signal optique apparaft sur
un interphone, vous tes pri de vous
prsenter et de parler.

(Texte provisoire dtexplication pour les

revues spacialisaes des malentendants).

Le signal visuel doit accompagner
le message acoustique
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Relations publiques

LE CENTRE SUISSE PUBLEE UN
CLASSEUR POUR LES ARCHITECIES

Les cabinets darchitectes disposent de
classeursconcernant ptesque tous les dc
maines de la technique. . . sauf la cons
truction adaptöe aux handicaps. Cest
cette lacune que se propose de combler
le Centre suisse. Ii expdiera prochai
nement environ 10.000 ciasseurs, dont
prs de 7.000 des cabinets darchitec
tes de notre pays et un peu plus de
3.000 aux commissions communales chat
ges de la construction. Documentation
et informations sur la construction a
dapte seront dsormais ä porte de
main des architectes.

Cette opration sera finance exclusive—
ment pat des sponsors, pour lesquels ce
ciasseurconstituera un support publici
taite d‘un coüt peu levö.

ENvol DE LA NORME

Les architectes tecevtont en mme temps
un autre courrier important: la nouvelle
norme SN 521 500 du CRB. Ciasseur et nor
me devraient permettte aux architectes
une meilleure approche de la question de
la construction adapte aux handicapös,
d‘autant que le Centre suisse poursuivra
ses campagnes de relations publiques.

Lenvoi des chablons seta maintenant
tendu peu ä peu ä d‘autres cantons.
Plusieurs banques cantonales nous ayant
assurös de leur scutien, la prochaine
expdition pourra bientöt avoir heu.

FILM VIDO

Des pourparlers sont en cours avec di
vers röalisateurs de films et, ds que
nous aurons trouv celui qui nous con—
vient, nous pourrons aller de l‘avant.
Le tournage se fera cet et, si tout
va bien, la ‘premire“ aura heu cette
anne (les billets seront en vente ä ha
caisse, ih n‘y aura pas de location
d‘avance.. .)

ENvol DU CHABLON: BONS RSULTATS

L‘une de ces campagnes se concrtisa par
l‘expdition de chablons dans le canton
de Zurich. Taus les buteaux d‘architectes
reurent ce chablon setvant ä dresser des
plans sans barrires architecturales. Une
centaine d‘architectes (soit un taux de
rponse de 6%) manifesttent leur intrt
en renvoyant la carte-rponse ou en töl
phonant au Service rgionah de consuhta
tion en construction, ou au Centre suisse.
En cutre, ce chabhon ne manquera pas de
servir de “rappeh‘ aux architectes, afin
qu‘ils n‘oublient pas ä l‘avenir les im—
pratifs de ha construction adapte aux
personnes handicapes.

Ce ne sont pas hes philosophes qui sont
l‘äme du monde, mais hes artisans d‘art
et hes collectionneurs de timbres.

Alfred Hitchcock

F. Lohn
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EN ROUTE AVEC LA RADIO!

D‘un mödia ä l‘autre

La radio de Suisse alömanique et rhto
romanche (DRS) ayant organis ces der
nires annes plusieuts voyages estivaux
(on se souvient de Ja randonne en voi
tute ä cheval de Genve au Jac de Cons—
tance), le Centre suisse a propos aux
animateurs de la radio un prip1e ä tra
vers Ja Suisse avec des handicapös. Le
but vis consistait ä mettre une fois de
plus en övidence les innombrables bar
riöres architectutales que ion rencon
tre dans notre pays.

C‘est du 30 mai au 4 juin 1988 qu‘aura
Heu ce voyage. Ttois handicapös per
courront Ja Suisse, per le rau, per Ja
toute et par Jes airs et, en viile, ä
pied ou en fauteuii roulant. Au cours
d‘ömissions quotidiennes, us parietont
de leurs expöriences et des obstacies
qu‘ils auront trouvös en chemin. Johann
Robert Kopp, connu pour son ömission
“Handicap“, et lui möme handicapö, sera
Je reporter du voyage. A la fin de Ja
semaine, ce qu‘iis auront vu et vöcu
fera l‘objet d‘un döbat dans l‘ömission
“Palette“ du samedi, döbat auquel parti
ciperont architectes, responsables des
pouvoirs pubJics et autres petsonnes
concernöes.

IFAS 88

Le Centre suisse participera cette annöe
1 ‘IFAS (20e Foire internationale de

l‘öquipement mödicai et hospitalier).
Cette manifestation se tiendra du 1er au
4 novembte prochain, au Parc des exposi
tions de Ja Zuspa ä Zurich.

L‘Association suisse des ergothörapeu
thes sera prösent ä notre stand, en
tant qu‘invitöe et coexposante. Le rap
port ötroit entre Jes buts poursuivis
per 1 ‘ergothöraple et Ja construction
adaptöe aux handicapös a conduit ä cette
coopöration dont ii y a tout Jieu de se
föi iciter.

A l‘assaut des escaliers, des rampes et
des ascenseurs

Extraits de “Faire Face/Dennoch“ No 3/88
Avec l‘aimable autorisation de Ja rödac—
tion.

C‘est ä en pieurer: une minoritö compo
söe de handicapös moteurs ne cesse de
demander des amönagements spöciaux en
matiöre de construction! (...)

Que souhaitent-ils donc? Des mains cou—
rantes et des rampes d‘escalier, des
ascenseurs desservant chaque ötage, des
accös de plain-pied, des öviers sous
lesquels un fauteuil roulant puisse rou—
1er, des sols non glissants. Ils deman—
dent aussi que Jes interrupteurs ne
soient pas placös trop haut, de möme que
Jes distributeurs automatiques de bil
lets (poste, banque, etc..) Quant aux
cuvettes des toilettes, us ont möme
J‘impertinence d‘exiqer qu‘elles soient
dögagöes et d‘un accös facile. (...)

QueJ ravissement pour moi lorsqu‘arrivö
au pied d‘un escaiier, je peux en admi
rer Ja puretö de Jigne que rien ne vient
rompre jusqu‘au premier palier... aucune
main courante ne döfJore Ja virginitö du
mur, aucune de ces froides rampes mötal—
liques n‘en brise J‘harmonie. Ce n‘est
qu‘ä partir de J‘entresol que j‘aperois
J‘un de ces auxiiiaires d‘escalade qui
m‘aiderait ä franchir les marches. . .s‘il
ötait placö plus bes. Les profanes s‘i—

maginent peut-ötre que Jes rampes d‘es—
calier servent se tenir? Quelle erreur
Leur raison d‘ötre est enveloppöe d‘un
insondabJe et impönötrable mystöre.

[es rampes sont-elles encore admissibies
aux yeux des bätisseurs? Quoiqu‘il en
soit, on s‘emploie activement ä les re
löguer au magasin des souvenirs. Lorsque
per erreur elJes sont bien lä, Jeur lar—
geur döpesse de bin l‘empan d‘une mein
normale et peut atteindre de 30 ä 50 cm.
Pourquoi? Les architectes veulent—iis
amölioter Je chiffre d‘affaires de J‘in
dustrie du bois et du mötei? Et quand,
per miracie, us instabient des rampes
praticables, pourquoi s‘arrötent-elies

L‘ARCHITECTURE AU SERVICE ? DES
PERSONNES HANDICAPES
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deux au trois marches avant Je bas au le
haut de 1 ‘escalier? Les handicaps mo—
teurs, oubliant trop souvent ce “dtai1“,
chetchent en vain ä se rattraper dans le
vide.. et se retrouvent ä l‘höpital avec
une fractute du cräne. FR en sortiront
guöris en tous cas de l‘illusion de pen—
ser que ce qul est simple et logique, en
matiöre de constructian, devrait tre
ralisab1e. («.)

Ah les escaliers, que de surprises ne
rservent-i1s pas J‘attends toujours
avec curiosit les nouveaux traquenards
qu‘il me faudra dcauvrir et djouer.
Aprs avoit gravi un etage, par exemple,
ä l‘aide d‘une rampe utilisable (erreur
de planification, sans daute) je me trou
ve soudain devant l‘infranchissable bar
rire d‘un magnifique bac de fleurs, in
contaurnable et lourd ä souhait. Sans
rendre l‘hommage dü ä sa beautö, je dois
redescendre. Les grands magasins placent
des barrages d‘un autre genre, mais dont
l‘effet est tout aussi dissuasif: appa
reils mönagers ou porte-vtements. Qui
ne connat cette image classique: un u
tilisateur de fauteuil roulant au pied
d‘un escalier. D‘innombrables marches le
sparent de l‘endroit oü iJ veut aller.
Quelle aubaine! L‘absence de rampe va
lui donner l‘occasion de demander l‘aide
de passants presss, ]eur permettant
ainsi de faire leur BA quotidienne. En
un instant s‘tablissent alors ces fa
meux contacts humains, si enrichissants
dit-an, et qui font oublier Je dsir,
ar ailleurs encouragö, d‘autanamie. La
simple prsence d‘un ascenseur au d‘une
main courante aurait fait de notre uti
lisateur de fauteuil roulant un homme
comme les autres, indpendant, bref,
pitoyable. Et aucune banne äme, s‘empa
rant triomphalement du fauteuil comme
dun butin, n‘aurait pu apparatre aussi
fiörement charitable aux yeux des pas
sants. (. . . )

La valeut des tapports humains devrait
ga1ement tre appröcie des handicaps
mateurs qui rpugnent ä utiliser les en
tres de service de certains bätiments,
notamment des hötels. Ils n‘ont nulle
part ailleurs Ja possibilitö d‘entrer en
contact avec des gens simples, comme Je
personnel de cuisine, au avec les öl
ments de base de Ja vie quotidienne:
laitues, tranches de lard, poitrines de

veau ou rouJeaux de papier hyginique.
Qui voudrait renoncer ä de telles ren
contres et les changer contre Je fade
va-et-vient de l‘entre principale? (..

Plaise au ciel que les atchitectes res
tent fidöJes ä Jeurs principes et les
döfendent de pied ferme, pour l‘amour de
J‘architecture, ‘mre de tous les arts“,
contre les prtentions de marginaux. On
pourrait ainsi barrer la route ä cette
ide saugrenue (qui s‘est djä gJissöe
dans quelques bis) que bes bätiments et
amnagements dolvent tre accessibles
ga1ement aux handicaps.

Ernst P. Gerber

iq

iIj
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Mobi1it et handicap

PRO INFIRMIS: SUBSIDES DE DPART
POUR DE NOUVEAUX SERVICES DE
TRANSPORT

Le thme choisi cette anne pour la ccl
lecte de PRO INFIRMIS est: “Mobi1it et
handicap‘1. Les petsonnes qui ne peuvent
ni utiliser les transports publics, ni
conduite e11es-mmes une voiture, ont
besoin de transports spciaux: vhicule
adapt et aide du chauffeur.

Le service de taxi-handicap ida1 n‘est
pas fondamentalement diffrent des en
treprises de taxi 11ordinaires“. Ses
caractristiques:

- rservation sur simple appel, sans
Jongs dlais

- libre choix de Ja destination

- ä la disposition de tous, mme de r
sidents dune autre commune

— chauffeurs professionnels (scuritö)

- anonymat (vhicule banalis)

- pas de forma1its spciales, mme pour
les longs trajets.

Prestations supplmentaires pour les
personnes qui ne peuvent utiliser les
transports publics ni conduire leur pro
pre voiture:

- mömes tarifs que les transports
publics

- quipement spcial des vöhicules (sur
tout pour les usagers de fauteuil rou
Jant: accös faciJit, rampe ou ö1va-
teur, systeme d‘ancrage)

- aide pout monter et descendre; si nö
cessaire, accompagnement jusqu‘au heu
de destination

Selon PRO INFIRMIS, les services de
transport spciahiss pour personnes
handicapes sont encore insuffisants,
suttout dans les rgions rurales. Aussi
l‘organisation va-t-elle prlever cette
anne du produit de sa collecte un mon
tant de 250.000 francs pour am1iorer le
rseau actuel des transports.

Ii existe en Suisse diffrentes formules
d‘acces faci1it aux trams et autobus:

- Tram ä plancher surbaiss ä Genve
(2 marches)

- Futur tram ä plancher surbaiss ä
Berne (une marche depuis le trottoir)

- Introduction prochaine ä Bäle et aux
environs de voltures mdianes de tram
avec accs surbaissö (une marche)

- Autobus avec niveau d‘accs surbaiss
ä Adliswil, Emmen, Frauenfeld, Hoch
dorf, Kloten, Loche, Morges, Samen,
Worb, etc. . (une marche au-dessus du
trottoi r)

- Autobus inclinable ä Schaffhouse (en
tres ä J‘avant comportant une marche,
mais trop peu de place ä l‘intrieur
pour Je fauteuil toulant)

Ces solutions appellent les commentaires
sui vants:

Ii y a une diffrence cruciale entre Ja
formule ä une marche et celle qui en
imphique plusieurs. Dans Je prernier cas,
les utilisateurs de fauteuil roulant
peuvent monter dans Je vhicuJe avec
J‘aide d‘une personne, ou seuls s‘ils
sont suffisamment habiles et forts. Tou
tefois dans Je cas de fauteuil roulant
lectrique, mme cette simple marche
constitue un obstacle insurmontable. En
tous cas, ä partir de deux marches, Je
fauteuil roulant doit tre port dans Je
tram ou l‘autobus,ce qui exiqe un effort
considörable de Ja part des “porteurs“.
Enfin, nous ne nous Jasserons pas de r
pter qu‘un nombre minimal de marches
constitue gaJement un avantage optimal
pour les gens ägös, les personnes ä mc
bihit rduite et celles qui ont des
voitures d‘enfant.

Nous esprons que nos lecteurs seront
nombreux ä se mobihiser dans Jeur rögion
en faveur d‘un amnagement des trans
ports publics qui en facihite 1 ‘usage
aux handicaps.

TRANSPORTS PUBLICS URBAINS ET
SUBURBAINS ADAPTS AUX PERSONNES
HANDICAPES EN SuISSE
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GRENOBLE: IRAM Ä ACdS SURBAISS

Le tram a tö rintroduit dans l‘agglo
mration grenobloise en septembre der
niet. La ligne en est conue comme une
sorte de mtro circulant en surface. Ce
qul nous intresse particulirement, ce
sont les quais surölevs ainsi que la
structute des vhicules.

Les passagers enttent avec la plus gran
de facilitö dans les trols wagons que
comportent les rames (contenance totale:
250 personnes), gräce ä des planchers
surbaisss et un accs de plain—pied
depuis le miniquai. Le gain de temps est
appröciable lars des arrts et les uti
lisateurs de fauteuil roulant, ainsi que
les personnes äges et les femmes avec
des voitures d‘enfant, peuvent entrer
dans le tram et en sortir sans avoit au
cune marche ä franchir

Pour l‘instant, une seule ligne longue
de 9 km est en service, mais une autre
est prvue qul aura 5,3 km de lang. Le
prix unitaire du billet est de Fr.l.25
par trajet. Grenoble possde ögalement
un bus adaptö aux handicapös, qui trans
porte les personnes en fauteull roulant
dans les quartiers non desservis par le
tram. Le prix du billet est de Fr. 3.--.

Sources: Tages-Anzeiger/Foyer-Handicap

ETATS-UNI5: ACCESSIBILIT DES
AUTOBUS ET DES TRAMS AUX HANDI
CAPS DE LA MARCHE

A San Francisco tous les autobus de con
ception röcente peuvent prendre des fau
teuiis roulants ä bord: leur öquipement
va du dispositif ölövateur aux siöges
rabattables et aux courroies spöciales
de söcuritö. Paur les handicapös de la
marche non astreints au fauteuii roulant
1 ‘autobus peut möme “s‘agenouiller“:leur
suspension pneumatique est teile, que le
conducteur peut incliner san vöhicule du
cötö de l‘entröe. Le seuil n‘est plus
alors qu‘ä 10cm du sol, ce qu‘appröcient
ögalement les personnes ägöes.

A certains arröts, des rampes permettent
aux fauteuils roulants un accös au tram
quasiment de plain-pied. La rampe, en
pente douce, est öquipöe d‘une sorte
de palette escamotable, actionnöe ä la
main, et qui franchit l‘espace entre la
rampe et le plancher du tram. C‘est sim
ple et pratique, mais la collaboration
des autres passagers est naturellement
la bienvenue, pour mettre en place
la palette, övitant ainsi au conducteur
d‘avoir ä le faire.

44444

Journal des handicanös

De qui est cette citation?

Certains responsables des services pour handicaps
me font penset ä ces cardinaux qui ne voulaient
surtout pas regarder dans la lunette de Ga1i1e,
car leur Vision du monde se serait effondre.

Envoyer la rponse au

Centre suisse pour la
consttuction adapte
aux handicaps
Neugasse 136
8005 Zurich

Le prsiäent Roosevelt ?

Clay Regazzoni ?

L‘ex-conseiller fdra1 Tschudi ?

Gilberte de Courgenay ?

Le gagnant ou la gagnante recevra un livre illustrant
cette citation.
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